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ARRÊTÉ N° 2009-52
Autorisant le Stationnement des Convoyeurs de 

Fonds Place de la Mairie. 

Le Maire de la Commune de Thorens-Glières

· Vu les articles L2211-1 et L 2213-1 à L 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
· Vu le Code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation et le stationnement,
· Considérant que pour des raisons de sécurité publique, il y a lieu d’envisager des mesures particulières en ce qui concerne la circulation et le stationnement des véhicules de convoyeurs de fonds,
· Considérant, compte tenu de l’activité bancaire dans notre commune, qu’il y a lieu de mettre en place ces mesures à titre permanent,
· Considérant qu’il y a lieu en conséquence de modifier la réglementation générale de la circulation et du stationnement.
ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 1er juillet 2009
Le règlement général de circulation et du stationnement est modifié comme suit :

· Le stationnement est autorisé 10 Place de la Mairie, au droit du Crédit Agricole des Savoie sur le trottoir pour le véhicule des convoyeurs de fonds.
Cet emplacement est matérialisé sur le plan ci-annexé.
Article 2 :
Ampliation du présent arrêté qui sera publié dans les conditions habituelles est adressée à 

· Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie de Groisy 

· Monsieur le Président du Conseil Général (CERD de Groisy)

· Madame la Directrice de l’Agence du Crédit Agricole de Thorens-Glières
· Monsieur le Responsable des Services Techniques Municipaux
· Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, 

pour exécution chacun en ce qui le concerne. 

Affiché le : 3 juillet 2009





Fait à Thorens-Glières,

Le 3 juillet 2009
Le Maire
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